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D.—Qul. droit a la minoritf au ca« d'un acte du d'une
di'ciiion affectant «es privilèges relativement à l'éduca-

tion ?

R.—' La minorité a alors un droit d'appel au gouverneur-
général en conseil qui dtiit faire justice.

fl.— Qui peut faire les lois relatives à l'Agriculture?

R.— Les deux pouvoirs, i.'-. 1° le» législatures provin-

ciales; 2° le parlement du L'a laJa.

/).- Au cas d'incompatibilité entre les deux lois, la-

quelle doit primer l'autre ?

R.— Les lois pri vinciales sur l'agriculture n'ont d'effet

que si elles ne sont pas incompatibles avec les lois du parle-

ment du Canada sur le même sujet.

l). Par quel pouvoir sont nommés les juges de cours
supérieures, de district et decrnitédans chaque province ?

R^—Par le parlement du Canad;).

/).— 'Quilles personnes peuvent l' i e juges dans la

province de Québec .*

R-— Dans cette province les juges doivent être choisis

pi»rmi les membres du barreau de ia province de Québec.

D.— Pour combien de temps les juges sont-ils nom.néj .'

*.— Les juges occupent leurs charges durant bonne
conduite et ils ne peuvent être démis de leurs fonctions

que par le gouverneur-général sur une adresse du
Sénat et de la Ciiambre des Comniunei.

D,—En est-il ainsi des autres employés civils ?

R.— Non, car si on en excepte l'auditeur général du
Canada, tous les autres employés civils du Canada occu-

pent leurs charges durant le bon plaisir de Sa Majesté,
c'est-à-dire qu'ils peuvent être démis de leurs fonctions

par le gouverneur-général en conseil.

fi.—De quelles langues peut-on se servir dans les

chambres du parlement du Canada et les chambres de la

législature de Québec ?

R-—L'usage de la langue française et de la langue
anglaise est facultatif dans les chambres du parlement du
Canada et dans les chambres de la législature de Ouébec.
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